
GATT/MR/UNNUMBERED 8 JUIN 1976 

OBJET: COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING 

1. A SA REUNION DE 19lkt LE COMTE EST CONVENU QU'A L'AVENIR, LE SECRETARIAT 
INVITERAIT, DANS LE COURANT DU MOIS DE JUIN, LES MHffiRESJfflL COMITE A DEPOSER 
LEURS RAPPORTS AU TITRE DE L'ARTICLE 16 DE L'ACCORD ANTIDUMPING AVANT LA FIN DU 

0 MOIS DE JUILLET (CQM.AD/31*, PAGE l). EN CONSEQUENCEyQlS MEMBRES DU COMITE SONT 
INVITES A PRESENTER AVANT LE 31 JUILLET 1976 LEURS RAWRRTS COUVRANT LA PERIODE 
DU 1er JUILLET 1975 AU 30 JUIN 197b. _LE COMTE A^BQPTE EN 1969 UNE FORMULE 
NORMALISEE POUR LA PRESENTATION DE CES RAPPORTS (COMJU3/9, PARAGRAPHES 51 à 5*0. 

2. A SA REUNION DE MARS 1975, LE COMTE ES^CONVEMJ QUE LES MEMBRES DU COMITE 
DEVRAIENT AVOIR REGULIEREMENT LE DROIT DE DÊ AKDjfe AUX PAYS IMPORTATEURS DES 
PRECISIONS ECRITES CONCERNANT LES PROBLEMES RELATIFS A LA MISE EN OEUVRE DU CODE 
AU COURS DE LA PERIODE SUR LAQUELLE PORTENT LES RAPPORTS. IL A EGALEMENT ETE 
CONVENU QUE CES DEMANDES, AINSI QUE LES REPONSES, DEVRAIENT ETRE COMMUNIQUEES 
PAR L'INTERMEDIAIRE DU SECRETARIAT ASSEZ LONGTEMPS AVANT LES REUNIONS DU COMITE. 
EN CONSEQUENCE, LES MEMBRES DU COMl/E^SONT INVITES A PRESENTER PAR ECRIT LEURS 
DEMANDES DE PRECISIONS. 

Miate SONG 

S/ 
IOKI 3. IL EST RAPPELE QU'A SA BELBÇOÏNDE MRS 1976, LE COMITE EST CONVENU DE 

COMMENCER L'EXAMEN DE LA. LEGHfcAJFION ANTIDUMPING DE L'AUSTRALIE PAR UNE PROCEDURE 
ECRITE DE QUESTIONS ET REPONSESV. LES MEMBRES DU COMITE QUI DESIRAIENT OBTENIR 
DES RENSEIGNEMENTS ECRITS ̂ TJÎNLES DISPOSITIONS ET LA MISE EN OEUVRE DE CETTE 
LEGISLATION AVAIENT ETE PRIEES/DE PRESENTER LEURS QUESTIONS PAR ECRIT AU 
SECRETARIAT LE 1er JUIN 197&AU PLUS TARD (COM.AD/W/55, PARAGRAPHE 2). A CE 
JOUR, UN SEUL MEMBRE k PRESENTE DE TELLES QUESTIONS; LES AUTRES MEMBRES QUI 
SOUHAITENT PRESENTER DSft-'QUESTIONS SONT PRIES DE LE FAIRE LE PLUS TOT POSSIBLE. 
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